




 � TISSER DES LIENS ENTRE VOISINS

Aujourd’hui en Europe, la réussite économique dépend souvent 
de la capacité d’une région à développer des réseaux avec d’autres 
régions. La coopération et le partage d’expérience entre régions 
peuvent être déterminants dans la stimulation d’un processus 
de développement régional dynamique et tourné vers l’avenir. 
L’UE a un rôle important à jouer dans la négociation et le soutien 
de tels partenariats entre les régions de l’UE mais aussi avec les 
régions extérieures. Des milliers de projets développés durant 
de nombreuses années dans le cadre de l’initiative Interreg ont 
démontré les bénéfices pour les régions du travail en partenariat, 
du partage d’idées et de la mise au point de nouveaux moyens 
innovants pour exploiter les investissements européens.

L’objectif de coopération territoriale européenne est fi-
nancé par le FEDER pour la période 2007–2013 et soutient des 
programmes de coopération transfrontalière, transnationale et 
interrégionale pour encourager les régions et les villes à travers 
l’UE et plus loin à travailler ensemble et à apprendre les unes des 
autres.

La France  est impliquée dans 20 programmes de coopération 
territoriale: 

Huit programmes de coopération transfrontalière:•	
- France/ Royaume-Uni (Manche);
- France/Royaume-Uni/Belgique/Pays-Bas («Deux Mers»);

- France/ Belgique;
- France/Allemagne/Belgique/Luxembourg (Grande Région);
- France/Allemagne/Suisse;
- France/Italie (Alpes);
- France/Italie (Maritime);
- France/Espagne.
Le pays est également impliqué dans •	 cinq programmes 
de coopération transnationale en métropole: Nord-
Ouest européen, Espace atlantique, Sud-Ouest européen, 
Espace alpin et Méditerranée.
Les départements d’outre-mer participent •	 aux trois 
programmes suivants:
- Espace Caraïbes (pays du CARICOM);
- la Réunion participe au programme «Océan Indien» 
(Madagascar, Maurice, Comores, Seychelles…);
- la Guyane participe au programme Amazonie (Brésil, 
Surinam).
À cela s’ajoute la participation de toutes les régions •	
françaises aux quatre programmes de coopération 
interrégionale  (budget total pour les 27 États membres de 
l’UE: 443 millions d’euros)3: INTERACT II, URBACT II, ESPON/
ORATE et INTERREG IV C.

3	� Interreg IV C – échange d’expérience et de bonnes pratiques entre les régions, URBACT – réseaux 
urbains thématiques, INTERACT – soutien aux organisations de gestion des programmes de 
coopération, ESPON – réseau d’observation pour la planification spatiale.

France
14,4 milliards 
d’euros pour 2007–2013 

Stimuler la croissance, la 
compétitivité et l’emploi

Le Fonds de solidarité de l’UE aide à réparer les dégâts  
causés par les inondations et les ouragans

 � L’UE EN ALERTE

Le Fonds de solidarité de l’Union européenne a été créé 
suite à la vague d’inondations qui a frappé le centre de 
l’Europe pendant l’été 2002. Il accorde aux États membres 
et aux pays en voie d’adhésion une aide d’urgence en cas 
de catastrophe naturelle majeure.

La France a bénéficié  de cette aide à plusieurs reprises: en 
2002, suite aux inondations dans le Gard (aide de 21 millions 
d’euros), en 2004 suite aux inondations dans le delta du 
Rhône (19,6 millions), en 2007 après le passage du cyclone 
Gamède à la Réunion (5,29 millions) et en 2008 pour réparer 
les dégâts causés par l’ouragan DEAN en Guadeloupe et en 
Martinique (12,78 millions).



http://www.energivie.fr
http://projetsdeurope.gouv.fr
http://ec.europa.eu/regional_policy
http://ec.europa.eu/regional_policy/atlas2007/france
http://www.projetsdeurope.gouv.fr
http://ec.europa.eu/social

